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INFORMATION PRÉALABLE ET CONSENTEMENT RELATIFS AUX LIMITES DU SERVICE 

Ce service est inadapté aux situations d’urgence – Symptômes d'urgence 
Ce service NE prend PAS en charge et ne fournit PAS d'assistance si vous ou la personne 
concernée présente l'un des symptômes suivants (liste non exhaustive). Contactez immédiatement 
les services d'urgence : 

• Absence de pouls ou saignement incontrôlé ; 
• Douleur thoracique ou palpitations ; 
• Douleur abdominale sévère ou saignement vaginal important pendant la grossesse ; 
• Maux de tête sévères, perte soudaine de vision ou vomissements sévères ; 
• Difficulté à bouger les bras et les jambes du même côté du corps, fracture possible ou 

gonflement important et plaie au site de blessure ; 
• Apparition de confusion, d'agitation, de convulsions ou de difficulté à parler ; 
• Demande de prescription de stupéfiants, de médicaments contrôlés ou semi-contrôlés. 

Veuillez vous rendre à l'hôpital ou à l'établissement médical le plus proche ou appeler une 
ambulance immédiatement:  
�  Ambulance / urgence médicale : 150  
�  SAMU / urgence médicale 141 
�  Police Nationale : 19 ou 112  
�  Gendarmerie Royale: 177  

Je reconnais avoir lu et compris les limites de ce service, avoir été informé(e) qu’en présence de 
symptômes d’urgence une prise en charge immédiate en établissement de santé ou par les secours 
est nécessaire, et je consens à recourir à ce service hors situation d’urgence apparente. 

 

 

Important: Un médecin reste tenu de porter secours en cas d’extrême urgence à une personne en 
danger immédiat, sauf force majeure. 

 

 


